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Questions de l'AUSTRALIE concernant la notification présentée
par l'INDONESIE1 au titre de l'article XVII

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 5 mars 1997.

_______________

Nous notons avec intérêt la réponse de l'Indonésie à notre question concernant sa notification
initiale des entreprises commerciales d'Etat (document G/STR/Q1/IDN/1). Nous voudrions cependant
avoir confirmation que les opérations du BULOG n'ont pas changé par suite des engagements pris
par l'Indonésie dans le cadre du Cycle d'Uruguay. Nous aimerions savoir en particulier si les négociants
privés sont autorisés à effectuer une partie des importations.

1G/STR/N/2/IDN.




